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Votez pour l’habitation 
coopérative
Il n’y a pas de meilleur temps que les 

élections fédérales pour réclamer plus 

de coopératives.
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Du financement pour la Blue 
Heron Co-op
En ces jours de resserrement (ou 

de disparition) du financement, le 

lancement d’une nouvelle coopérative 

d’habitation ne passe pas inaperçu.
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FLASH D’ INFORMATION

Un accord avec la SCHL 
ouvre la voie à la définition 
d’un nouveau rôle pour le 
secteur dans l’administration 
des programmes de 
logement coopératif
L’hon. Bill Graham en a fait l’annonce à 

Ottawa le 13 mai, au nom du ministre 

responsable de la SCHL, l’hon. Andy 

Scott.
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THIS PUBLICATION IS ALSO AVAILABLE IN ENGLISH.

AGA de la FHCC : Un 
événement à ne pas rater

Lorsqu’Isabel Evans, membre extraordinaire de la FHCC, a assisté à 
sa première assemblée annuelle nationale, sa réaction a été : « Wow. 

J’œuvrais dans ma coopérative au niveau local », de dire Isabel, membre 
de la Granville Gardens Housing Co-op, de Richmond (C.-B.), « mais 
être là, à l’assemblée annuelle, et voir des centaines et des centaines de 
personnes discuter de questions d’intérêt pour leur coopérative et la 
mienne – c’était fabuleux! »

L’AGA de la FHCC est l’occasion idéale pour rencontrer des coopératives 
d’habitation de tout le Canada. Les membres des coopératives d’habitation 
peuvent parler des défis à relever et s’inspirer des solutions appliquées 
ailleurs. Les membres et le personnel des coopératives peuvent s’inscrire à 
des ateliers et acquérir de nouvelles connaissances utiles à leur coopérative. 
Et, lorsque la solution à ces défis exige un effort collectif, les coopératives 
peuvent utiliser l’AGA pour tâcher de trouver une solution nationale.

Aide pour les coopératives de l’article 95

Aujourd’hui, par exemple, les coopératives d’habitation régies par le 
programme fédéral de l’article 95 font face à des pénuries critiques de 
subventions à cause de l’effondrement de leurs taux d’intérêt hypothécaire. 
Les délégué(e)s à l’AGA pourront débattre de cette résolution, puis l’adopter 
ou la rejeter. Et ils pourront participer à une séance d’information pour 
comprendre pourquoi les coopératives de l’article 95 perdent une si grande 
part de leur subvention au moment de leur renouvellement hypothécaire. 
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Le secteur a maintenant un rôle à jouer 
dans l’administration des programmes de 

logement coopératif

C ’est au nom de l’hon. Andy Scott, ministre responsable de la 
SCHL, que l’hon. Bill Graham a annoncé, le 13 mai dernier, 

que “Le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement, en est venu à un accord avec 
la FHCC pour mettre en place une nouvelle approche innovatrice pour 
l’administration des programmes fédéraux de logement coopératif.”

“L’habitation coopérative a connu un succès certain dans la création de 
collectivités offrant un logement sécuritaire et abordable aux Canadiens 
à faible revenu et à revenu modeste”, disait M. Graham, en s’adressant à 
l’Abiwin Co�op d’Ottawa. “Offrir au secteur de l’habitation coopérative 
un rôle dans l’administration des programmes concourt à développer 
notre long et productif partenariat avec les coopératives d’habitation du 
Canada.”

La SCHL est convenue de transférer progressivement les services 
convenus sur une certaine période, à mesure que les étapes seront 
franchies et que les arrangements financiers seront arrêtés. La FHCC 
établira une agence indépendante qui s’occupera des fonctions 
transférées. Il est prévu que l’accord couvre les coopératives fédérales 
de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, de l’Ontario et de l’Île�du-
Prince-Édouard et, si la SCHL et la province réussissent à s’entendre sur 
les conditions, du Manitoba.
Pour plus de détails, visitez le site http://membres.fhcc.ca. 

suite à la page 2

La Fédération de l’habitation 
coopérative du Canada

Bureau national
311-225, rue Metcalfe, 
Ottawa (Ontario)  K2P 1P9  
Tél. (613) 230-2201  Télec. (613) 230-2231  
Sans frais : 1-800-465-2752
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207-2, rue Berkeley, 
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Bureau de Vancouver
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Nous vous dirons pourquoi la FHCC ne pense pas que telle était l’intention 
initiale du programme, et nous parlerons de la solution au problème.

Appui pour les coops du programme de l’Ontario

Les coopératives du programme provincial en Ontario se battent pour 
faire modifier la Loi sur la réforme du logement social. Une autre résolution 
demandera aux coopératives de tout le Canada d’appuyer les coopératives de 
l’Ontario dans leur combat contre une législation qui viole les principes de 
la coopération.

Et mêlez-vous des élections fédérales

Il y a une résolution engageant le gouvernement fédéral à lancer un nouveau 
programme national de logement. À l’AGA, nous serons probablement en 
pleine campagne électorale fédérale. Aux élections, nous demanderons aux 
candidats de s’engager à multiplier les logements coopératifs. L’AGA sera 
une excellente occasion de faire entendre nos voix.

Un événement à ne pas rater

Les coopératives d’habitation de la Nouvelle-Écosse ont la chance d’avoir 
accès à une généreuse bourse du gouvernement de la Nouvelle-Écosse pour 
assister à l’AGA. Pour plus d’information, communiquez avec Catherine 
Cummings au bureau d’Ottawa de la FHCC, au 1-800-465-2752, poste 
225, ou, par courriel, à ccummings@fhcc.ca.

Pour les autres coopératives, il y a d’autres façons de diminuer les coûts 
de l’AGA, qu’il s’agisse de tarifs réduits pour les hôtels, de rabais sur les 
voyages ou de fonds spéciaux pour les petites coopératives. On trouvera 
des renseignements sur l’inscription dans notre site Web à www.fhcc.
coop ou en contactant Catherine Heslop au 1-800-465-2752, poste 
239, ou cheslop@fhcc.ca. 

 N O U V E L L E S  D E  L A  F H C C

L’oiseau matinal

Dans le point d’information sur l’assurance 

commerciale de la FHCC, les coopératives 

d’habitation avaient la chance de gagner 

un certificat-cadeau de 50 $ de la Librairie 

de l’habitation coopérative s’ils acquittaient 

leur renouvellement pour le 16 janvier. 

Félicitations aux gagnants :

� Blueberry Vale Housing 

Co-operative, Richmond (C.-B.)

� Chameleon Housing Co-operative, 

Lower Sackville (N.-É.)

� Fife Road Co-operative Homes 

Inc., Guelph (ON)

Nouveau membre du Comité 
de la diversité

Le Conseil de la FHCC a nommé Eleanor 

McDonald au siège vacant au Comité 

de la diversité. Eleanor est une aînée qui 

habite la Hugh Garner Housing Co-op 

de Toronto depuis 1980. « Le Comité de 

la diversité répond à un besoin réel en 

donnant aux membres des coopératives les 

moyens de se pencher sur les questions de 

diversité et d’en traiter de façon réaliste et 

productive », dit-elle.

Félicitations

Renée Parisien, adjointe administrative, 

Développement coopératif, a donné 

naissance à son deuxième fils le 16 avril. 

Nicole Turpin remplace Renée à notre 

bureau d’Ottawa, le temps de son congé 

de maternité.

JoAnn Rogers, du bureau de la FHCC de 

la Nouvelle-Écosse, a épousé Don Bidgood 

le 17 avril. Félicitations à tous et toutes!

Contre toute attente :
La Blue Heron Co-op obtient des 
fonds pour construire
par Yolande Mennie

En ces jours de resserrement (ou de 
disparition) du financement, le 

lancement d’une nouvelle coopérative 
d’habitation ne passe pas inaperçu. 
La Blue Heron Co-op de Kanata (en 
banlieue d’Ottawa), qui travaille depuis 
cinq ans à un projet de coopérative, 
vient de trouver du financement. La 
construction de la coopérative, qui 
comprendra 50 appartements et 33 maisons 
en bande, débutera en février prochain.

Le groupe fondateur, qui comprend des membres d’autres coopératives 
locales et de groupes communautaires, voulait s’attaquer à la pénurie de 
logement abordable pour les personnes à faible revenu. Suite à un appel de 
propositions que la ville d’Ottawa a lancé en décembre dernier pour des 
ensembles de logements, la proposition du groupe (la seule émanant d’une 
coopérative) a été approuvée. Le financement viendra de divers sources 
municipales, provinciales et fédérales, et sera administré par la ville.

Selon Peter Trotscha, expert-conseil travaillant au projet depuis de 
nombreuses années, trois facteurs ont contribué à ce succès. « Nous 
avions déjà loué le terrain, appartenant à une Église, pour moins que sa 
valeur marchande. Nous avons reçu des conseils judicieux de l’architecte 
et de l’entrepreneur général sur la façon de limiter les coûts. Nous avons 
consacré un travail acharné et de gros efforts pour répondre à un appel de 
propositions qui s’est révélé fort complexe. »

Selon Mark Goldblatt, expert-conseil principal de la FHCC, les locataires 
à faible revenu sont souvent désespérés et n’ont personne pour se faire leur 
porte-parole. « La FHCC se veut la voix des sans-voix. Nous voulons du 
financement pour l’habitation coopérative, pour pouvoir recommencer à 
répondre aux besoins de logement abordable. »

Pendant les prochaines élections fédérales, les FHCC produira et distribuera 
des affiches et des prospectus aux coopératives de tout le pays, pour 
encourager les membres à sensibiliser les candidats et leurs travailleurs à la 
question du financement. Nous avons besoin de bien d’autres succès! 

 B A B I L L I A R D

Nouveau représentant de la
communauté autochtone

Joe Johnson a été élu sans opposition 

représentant de la communauté 

autochtone au sein du Conseil de la 

FHCC. Joe est de la Seawalk Housing 

Co-op, de Victoria (C.-B.), et il siège 

actuellement au Conseil de la CHF BC.

Les membres de la FHCC ont créé le 

poste d’administrateur représentant les 

Autochtones en 1996. Les coopératives 

dont plus de 10 % des logements sont 

occupés par des personnes d’ascendance 

autochtone ont le droit de voter. Joe 

remplace Wendy Huggan, qui n’était plus 

candidate. La FHCC souhaite la bienvenue 

à Joe et remercie Wendy des services 

qu’elle a rendus à l’habitation coopérative.

Assurance-vie pour les frais de 
logement : La paix d’esprit au 
moment critique

Qu’arriverait-il si un membre de votre 

coopérative mourait? Sa famille aurait-elle 

les moyens de rester dans la coopérative? 

La coopérative serait-elle privée des frais de 

logement pendant des mois en attendant 

le règlement de la succession. La FHCC 

a un programme qui peut mettre votre 

coopérative et ses membres à l’abri de 

ces problèmes. Si votre coopérative a 

l’assurance-vie pour frais de logement, les 

frais de logement de la famille pourraient 

être acquittés jusqu’à un an après le décès 

du membre. À partir du moment où votre 

coopérative souscrit cette assurance, tous 

les ménages admissibles sont protégés.

Pour plus d’information, voir la brochure 

que nous avons envoyée avec ce numéro 

des Échos de la FHCC ou téléphonez à 

Linda Stephenson au 1-800-465-2752, 

poste 234.

Un grand nombre de délégué(e)s font coïncider 
leurs vacances avec l’AGA. Vous pourriez, vous aussi, 
vouloir explorer le Québec ailleurs qu’à Québec. 
Vous trouverez de l’information touristique à 
www.bonjourquebec.com. Les voyageurs handicapés 
trouveront de l’information pour planifier leurs 
voyages dans Kéroul (en français) www.keroul.qc.ca 
ou dans Access Guide Canada (en anglais) à http:
//enablelink.org/agc.
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Pour une gouvernance de qualité dans votre coop

Siégez-vous au conseil de 
votre coopérative? Avez-

vous parfois l’impression que vos 
efforts ne portent pas tous les 
fruits qu’ils méritent? Si oui, il 
est peut-être temps de songer à 
changer vos façons de faire…

Les conseils des coopératives 
peuvent s’embourber s’ils sont 
trop pris dans le détail des 
opérations quotidiennes. Les 
conseils sont plus efficaces s’ils 
s’occupent du grand tableau 
et laissent les opérations 
quotidiennes de la coopérative à 
leur personnel.

Une vue d’ensemble? Par « vue 
d’ensemble », nous voulons dire 
que le conseil devrait s’employer 
à formuler les politiques et établir 
la planification, puis analyser les 
progrès accomplis par rapport aux 
politiques et aux plans. Le conseil 
devrait s’axer davantage sur le 
long terme : où notre coopérative 
doit-elle être dans trois mois, dans 
un an, dans cinq ans ou à plus 
long terme? Pour être libre de 
le faire, le conseil doit surveiller 
les résultats, mais sans intervenir 
dans le fonctionnement quotidien 
de la coopérative. En bref, c’est 
le conseil qui décide où la 
coopérative ira, et le personnel 
qui choisit le chemin pour y 
arriver…

Mais cela ne peut fonctionner 
à moins que le conseil ne laisse 
au personnel la responsabilité 
du fonctionnement au jour le 
jour de la coopérative et ne lui 
donne le pouvoir d’accomplir 

le boulot. Vous ne pouvez pas 
demander au personnel d’assumer 
la responsabilité du résultat 
du travail si c’est le conseil qui 
décide comment faire. En retour, 
le conseil est en droit d’attendre 
des résultats du personnel, dont 
le travail est évalué en fonction 
des priorités du conseil. Le rôle 
du conseil n’est pas de s’ingérer 
dans le travail du personnel, mais 
plutôt de voir les résultats.

Cela signifie-t-il que le conseil 
perd la maîtrise de la coopérative? 
Pas du tout. Tout d’abord, le 
conseil assume le leadership 
dans la coopérative. C’est lui 
qui décide si la gestion de la 
coopérative donne les résultats 
qu’il faut.

En second lieu, parce qu’il ne 
se laisse pas distraire par les 
détails de la façon dont les 
choses se font, il peut vraiment 
se consacrer à ce qu’il doit faire 
pour garder les choses en main 
– vérifier la viabilité financière 
de la coopérative, veiller à ce 
qu’on s’occupe des biens de la 
coopérative – aujourd’hui et 
pour demain – et voir à ce que 
les membres soient bien servis, à 
la fois comme copropriétaires et 
comme clients de leur coopérative 
d’habitation.

Ces grands objectifs posent des 
défis pour le personnel, qui doit 
décider de la façon de les relever 
et faire rapport des résultats au 
conseil. La façon dont le conseil 
évalue le travail du personnel 
prend une grande importance. Il 

doit le faire en comparant 
les résultats du travail avec 
ces objectifs, et non pas 
seulement avec les vues 
personnelles de ses membres 
individuels. 

Cette approche de haut niveau, 
fondée sur une vue d’ensemble, 
que nous exposons pour le 
conseil est un vrai rôle de 
« gouvernance ». Le conseil 
représente les intérêts des 
membres en voyant à ce que 
la coopérative accomplisse sa 
mission, et en surveillant la 
protection des biens et la sécurité 
financière de la coopérative.

Pour bien jouer ce rôle, les 
membres du conseil ont besoin 
de formation pour comprendre 
clairement leur rôle et savoir 
comment s’en acquitter. Après, 
ils trouveront que leur travail 
au conseil est beaucoup plus 
enrichissant que s’ils sont 
bombardés de détails 
opérationnels. De la même façon, 
le personnel doit avoir de solides 
compétences et la formation 
voulue pour faire son travail. 

Pour de nombreuses coopératives, 
ces idées sont nouvelles. Certains 
membres du conseil pourraient 
trouver difficile, au départ, de 
s’y adapter. Mais ce modèle, 
qui délimite clairement le rôle 
de gouvernance du conseil et le 
rôle de gestion du personnel, 
est de plus en plus répandu, et 
les organismes qui l’ont adopté 
obtiennent enfin les résultats 
qu’ils veulent. 

Mise à jour sur les régions
T E R R E - N E U V E

Élection régionale

Les coopératives d’habitation de 
Terre-Neuve et Labrador ont élu 
leur représentant régional à leur 
assemblée du 1er mai. David Boyde 
travaille pour la fédération locale, 
la CHANAL, et tient les livres de 
plusieurs coopératives. Il habite la 
Freedom Co-op à Mount Pearl 
(T.-N.). 

N O U V E L L E - É C O S S E

Élection du nouveau 
représentant régional

Thom Shields a été élu, le 1er mai, 
nouveau représentant régional pour 
la Nouvelle-Écosse. Il est de la
Crossroads Housing Co-op à Lower
Sackville (N-É.). Thom terminera le 
mandat de John MacDonnell, qui 
a remis sa démission, vu qu’il quitte 
sa coopérative d’habitation.

Q U É B E C

La CQCH examinera les 
coopératives à capitalisation

La CQCH est l’un des trois groupes 
qui ont reçu du financement dans 
le cadre du volet « Innovation 
et recherche » de l’Initiative de 
développement coopératif (IDC). 
La CQCH recevra 51 300 $ pour 
mener une étude de 18 mois sur 
la faisabilité de l’utilisation d’un 

modèle à capitalisation appliqué 
à la propriété en coopérative pour 
faciliter l’achat des maisons. Pour 
plus d’information sur l’IDC, 
visitez www.agr.gc.ca/policy/coop/
information_f.phtml.

René Daoust honoré

Félicitations au président de la 
FHCC, René Daoust, qui s’est 
vu décerner l’Ordre du mérite 
coopératif québécois, le 15 mars. 
Cette distinction marque les 20 ans 
d’expérience de René dans le milieu 
de la coopération.

O N TA R I O

Un anniversaire spécial

La ForWard 9 Community 
Development Co-operative 
de Toronto vient de célébrer 
un événement rare. Le 10 avril, 
la coopérative a offert un thé 
d’honneur à l’occasion du 100e 
anniversaire de naissance de 
Florence Near. Florence était des 
premiers membres à emménager 
dans la coopérative à ses débuts en 
1973. Depuis 31 ans, elle est active 
au sein de la coopérative et se plaît à 
partager ses talents de jardinière.

Avez-vous un coopérateur ou une 
coopératrice d’âge plus vénérable 
dans votre coopérative d’habitation? 
ForWard 9 aimerait le savoir. 
Communiquez par téléphone au 
416-690-4279 ou par courriel à 
forward9@rogers.com.

La journée Ramer’s Wood

Le samedi 28 août a été désigné 
Journée de la Ramer’s Wood 
Co-operative Homes à Markham. 
Le maire en a fait l’annonce à 
l’occasion du 20e anniversaire 
de la coopérative. « Notre étroite 
association avec le maire est le fruit 
direct de notre travail dans le cadre 
de l’initiative des communautés 
de principes », a déclaré Donna 
Charbonneau, employée de la 
coopérative et membre du Comité 
des finances de la FHCC. Ramer’s 
Wood a parrainé une résolution sur 
l’initiative à l’AGA 2003.

M A N I T O B A

Nouveau membre de la FHCC

La Northern Harmony Housing 
Co-op à Thompson (MB), s’est 
jointe à la FHCC. La coopérative 
compte 26 logements, conçus 
pour les personnes handicapées.

Florence Near de la ForWard9 Co-op lors d’un 
thé d’honneur à l’occation de son 
100e anniversaire.
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Barb Fisher se dit l’enfant 
modèle de l’habitation 

coopérative. Elle connaît, pour 
l’avoir vécue, la différence que les 
coopératives d’habitation peuvent 
faire dans la vie des personnes qui 
ont la chance d’y habiter.

« Je suis entrée dans ma première 
coopérative d’habitation en tant que 
mère monoparentale, enceinte de 
mon deuxième », dit Barb, membre 
de la Misty Ridge Housing Co-op, 
de Burnaby (C.-B.). « Après mon 
remariage, mon nouvel époux est 
tombé malade et nous avons pu 
encore une fois compter sur une 
subvention pour aider notre famille 
à survivre. »

Barb, qui coordonnera la campagne 
pour les coopératives d’habitation 
en Colombie-Britannique aux 
élections fédérales, connaît 
l’importance de ces témoignages 
pour les candidats aux élections.
Wes Hosler, président de la 
Lore Krill Housing Co-op, de 
Vancouver, a confié aux délégué(e)s 
à l’assemblée semestrielle de la 
Co-operative Housing Federation 
of BC que les coopératives 
d’habitation peuvent faire toute 
une différence aux élections. « Votre 
participation est cruciale. Allez 
voter. Et incitez vos voisins à faire 
de même. C’est ainsi que se gagnent 
les campagnes. »

Azima Buell, déléguée de l’Alder 
Bay Housing Co-operative, de 
Vancouver, a été à ce point inspirée 

Mêlez-vous des élections fédérales
Votez pour l’habitation coopérative

par le témoignage de Barb et Wes à 
l’assemblée de la CHF BC qu’elle 
s’est portée volontaire, pour la 
campagne électorale. « Le logement 
abordable, c’est vraiment important 
pour les personnes, dit-elle. Nous 
devons travailler pour en obtenir 
davantage. »

Les membres des coopératives 
d’habitation ont de bons logements 
abordables. Mais il y a des milliers 
de personnes en attente de 
logement coopératif qui n’ont pas 
la même chance. Un locataire sur 
cinq – plus de 800 000 Canadiens 
et Canadiennes – paie plus de la 
moitié de son revenu dans le loyer.

Dans le sondage de fin d’année de 
la FHCC, nous avons demandé 
aux membres quel prix ils attachent 
aux programmes et aux services 
de la FHCC. Nous les avons 
interrogés sur l’obtention d’une 
aide gouvernementale pour de plus 
nombreux logements d’habitation 
coopérative et les membres ont 
accordé à cet objectif une plus 
grande priorité qu’à tout autre 
service de la FHCC. Pas moins de 
87 % des répondants l’ont coté 4 ou 
5 sur une échelle d’« importance » 
de cinq points. Soixante-six pour 
cent l’ont coté 5.

La nécessité de plus d’habitation 
coop sera le message clé pendant 
notre campagne électorale fédérale. 
Dès le déclenchement des élections, 
la FHCC enverra des affiches et des 
prospectus à chaque membre. 

Pour voter, vous devez :

� être citoyen canadien;

� avoir 18 ans ou plus; et

� figurer sur la liste des 

électeurs.

Pour vous inscrire sur la liste des 

électeurs :

� remplissez un formulaire 

d’inscription des électeurs; 

et

� présentez des documents 

portant vos nom, adresse et 

signature.

Pour vous inscrire sur la liste des 

électeurs le jour des élections :

� présentez des documents 

portant vos nom, adresse et 

signature; ou

� vous-même et une autre 

personne déjà inscrite 

dans la même section de 

vote pouvez déposer des 

déclarations sous serment 

pour prouver votre identité.

Pour vous renseigner sur le vote  :

www.elections.ca

1-800-463-6868

ATME : 1-800-361-8935.

En voyant maman gravir laborieusement 
l’escalier, je ne pouvais m’empêcher de me 

demander combien de temps elle pourrait garder sa 
maison. En voyant les mains tordues par l’arthrite 
d’un monsieur dans l’autobus, j’ai souhaité que 
toutes ces poignées de porte et de robinet soient à 
levier.

Le mouvement canadien de l’habitation coopérative 
peut être un chef de file dans la construction 
d’habitations répondant aux besoins de presque tout 
le monde. En appliquant les principes simples et 
pratiques de la conception universelle (CU) et des 
maisons SAFER© (plus sécuritaires), nous pourrions 
laisser les aîné(s) demeurer chez eux dans la dignité, 
réduire les risques d’accident, et donner l’exemple au 
reste du pays.

Autrement, nous devrons continuer de chasser les 
aîné(e)s de leur collectivité, d’entretenir la peur de 
« vieillir dans l’oubli » dans les foyers, et d’infliger des 
coûts inutiles à notre système de soins de santé.

Lorsque j’évoque la construction de maisons plus 
sûres, les gens me disent : « Cela coûte trop cher, 
n’est-ce pas? » De fait, la maison CU/SAFER© coûte 
moins de 1 000 $ de plus que la maison ordinaire. 
Mais de nombreux planificateurs, concepteurs, 
architectes et constructeurs ne connaissent pas 
ces idées-là. Et ce qu’ils ne connaissent pas, ils ne 
peuvent pas le construire.

Voici quelques exemples de conceptions CU/SAFER© :

� poignées à levier (portes et robinets)
� une entrée à niveau
� des passages, portes et escaliers plus larges
� des seuils extérieurs sans marche
� des murs de salle de bains renforcés

L’utilisation de la conception universelle et la 
construction de maisons SAFER©

par Paul Tubbe

� des barres d’appui pour les baignoires et les 
douches

� des rampes d’escalier bien fixées et de taille 
optimale des deux côtés de l’escalier

� des électroménagers avec contrôles à l’avant
� des commutateurs abaissés, et
� des prises de courant plus élevées.

Certaines de ces choses-là, il faut les prévoir dès 
le stade de la conception, mais d’autres peuvent 
être intégrées dans votre programme d’entretien 
périodique.

Nous avons l’occasion de construire des logements 
sûrs, confortables et pratiques. Les membres de 
nos coopératives pourront vieillir chez eux, près de 
leurs amis et des services qu’ils utilisent. J’envisage 
un mouvement de l’habitation coopérative qui soit 
conçu pour tous, qui utilise des concepts pratiques 
pour la conception du logement le plus sûr et le plus 
confortable possible. 

Paul Tubbe est vice-président du Comité de la diversité de la FHCC et 
membre du conseil de la CHF BC.

Un exemple pratique

La Wood Tree Co-op est une coopérative achat/
rénovations dans le centre-ville de Toronto. Elle a acheté et 
rénové une foule de vieilles maisons au fil des ans. Chaque 
fois qu’elle refait une salle de bains, elle renforce les murs 
et ajoute des barres d’appui. Mais aujourd’hui, avec le 
vieillissement de ses membres, le logement qui était jadis 
parfait pour eux pose des défis de taille. Tous les logements 
sont des maisons individuelles ou des duplex, et tous ont 
un escalier. 

La coopérative ajoute de nouveaux logements, dont certains 
seront assortis d’éléments de conception universelle. Les 
deux logements du rez-de-chaussée seront accessibles en 
fauteuil roulant et il y aura possibilité d’ajouter un élévateur 
d’escalier. 




